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PROGRAMME 

Mardi, 20 juin 2017 

08:00 Activités pour faire connaissance 
09:00  Séance d’ouverture  
09:30 Le Conseil de l’Europe : 20 ans de soutien aux Etats membres dans la promotion de 

l'éducation à la citoyenneté et aux droits de l'homme : contexte et rôle de la conférence 
09:50  Principales conclusions du rapport sur la situation de l’éducation à la citoyenneté et aux 

droits de l'homme en Europe  
10:30  Pause 
11:00  Atelier 1 : Principales conclusions du rapport sur la situation de l’éducation à la 

citoyenneté et aux droits de l'homme en Europe - défis et opportunités : ateliers de 
travail en parallèle. 

12:00  Déjeuner 
13:30  Atelier 1 (suite) : Ateliers de travail en parallèle  
15:00  Pause 
15:30  Promouvoir les droits de l’homme et la démocratie par l’éducation : Etudes de cas 
17:00  Marché de l’information et réseautage 
 Réception 
 
Mercredi, 21 juin 2017 
 
08:00 Activités pour faire connaissance 
09:00  Conclusions de l’Atelier 1 
10:00   Pause 
10:30  Atelier 2 : Placer les apprenants au centre de l’éducation – bonnes pratiques et leçons 

apprises : ateliers de travail en parallèle 
12:00  Déjeuner 
13:30  Atelier 2 (suite) : Ateliers de travail en parallèle 
15:00  Pause 
15:30  Conclusions de l’Atelier 2 
17:00  Clôture de la journée 
 
 
Jeudi, 22 juin 2017 
 
08:00 Activités pour faire connaissance  
09:00  Promouvoir les droits de l’homme et la démocratie par l’éducation dans l’Europe 

d’aujourd’hui – Table ronde  
09:45  Table ronde avec les institutions internationales 
10:30  Pause 
11:00  Atelier 3 : Fixer les jalons - Recommandations pour l’action future du Conseil de 

l’Europe, des États membres, des organisations de la société civile et des établissements 
d’enseignement : ateliers de travail parallèles. 

12:15  Conclusions de l’atelier de travail 3 
12:30  Conclusions et clôture de la conférence.  
13:00  Déjeuner 
14:30  Rencontres bilatérales et réseautage  
18:00  Départ 
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VUE D’ENSEMBLE 
 
 
1. La charte comme outil de changement 
 
Les 47 Etats membres du Conseil de l'Europe ont adopté la Charte sur l'éducation à la 
citoyenneté démocratique et l'éducation aux droits de l'homme en 2010. La Charte est 
l'expression d'une compréhension et d'un engagement partagés en matière d'éducation aux 
droits de l'homme et à la démocratie en Europe. Son but est de soutenir le développement par 
le dialogue et la coopération. La Charte travaille de pair avec le Cadre des compétences pour 
une culture de la démocratie du Conseil de l'Europe, qui est un autre outil d’importance dans ce 
domaine. 

 
2. Rapport sur la situation de l’éducation à la citoyenneté et aux droits de l’Homme 
 
Tous les cinq ans, nous examinons avec les États membres et la société civile les progrès 
réalisés dans la promotion de l’éducation à la citoyenneté et aux droits de l'homme, 
conformément aux principes et objectifs de la Charte. Les conclusions de la deuxième revue 
sont présentées dans le Rapport sur la situation de l’éducation à la citoyenneté et aux droits de 
l'homme qui sera discuté à cette conférence. Alors que la Charte nous offre une 
compréhension commune de l'éducation à la citoyenneté et des droits de l’homme et des 
principes d'action, le processus d’évaluation nous aide à identifier les objectifs et les mesures 
stratégiques et les moyens d’évaluer leur succès. 
 
 
3. Faire entendre sa voix 
 
L'objectif de cette Conférence est de discuter des conclusions du Rapport sur la situation de 
l’éducation à la citoyenneté et aux droits de l'homme en Europe, de partager les expériences et 
les leçons apprises ainsi que de proposer des recommandations pour les actions futures. Les 
participants proposeront des objectifs stratégiques pour les 5 prochaines années afin de 
promouvoir l'éducation à la citoyenneté et aux droits de l'homme, aussi bien au sein de chaque 
pays que dans le contexte européen et mondial, ainsi que des méthodes de promotion du 
dialogue au sein des pays et entre eux. Environ 300 participants sont attendus à cet 
événement, y compris des représentants des gouvernements, des professionnels de 
l'éducation et des organisations de la société civile. 
 
 
4. Relever ensemble les défis d’aujourd’hui 
 
L'Europe fait face à de sérieux défis, et l'éducation à la citoyenneté et aux droits de l'homme 
peut jouer un rôle important pour y faire face. Comment intégrer les migrants et les réfugiés 
avec succès ? Comment prévenir la radicalisation violente sans créer un climat de méfiance, de 
suspicion et de discrimination ? Comment l'éducation peut-elle faire face à la fracture croissante 
entre les élites et la majorité de la population ? Il n'y a pas de réponse facile à ces questions, 
néanmoins de nombreuses pratiques innovantes ont été développées et peuvent servir 
d’inspiration. Le Conseil de l'Europe fournit une plate-forme où les pays - et les différents 
partenaires au sein de ces pays - peuvent apprendre les uns des autres, développer des 
solutions communes et fournir un soutien mutuel. 
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5.  Une année de célébration 
 
En 2017, nous célébrons le 20e anniversaire du projet du Conseil de l'Europe sur l'éducation à 
la citoyenneté démocratique et aux droits de l'homme qui a mené à la rédaction et la mise en 
place de la Charte et le 15e anniversaire du Manuel Compass sur l'éducation aux droits de 
l'homme avec les jeunes, l’un des manuels les plus populaires sur l'éducation aux droits de 
l'homme. Celui-ci est disponible dans plus de 40 langues. La conférence sera le  moment pour 
tirer des leçons de ces réalisations et fixer de nouveaux objectifs de coopération et d'action 
commune. 
 
6.  Que se passera-t-il après la Conférence ? 
 
Les conclusions de la conférence seront largement diffusées et soumises au Comité des 
Ministres du Conseil de l'Europe, qui rassemble tous les Etats membres et prend des décisions 
sur ce que le Conseil de l'Europe fait et comment il le fait. Ces conclusions inspireront le 
Programme d'activités du Conseil de l'Europe dans les secteurs de l'éducation et de la jeunesse 
en 2018-2019 et au-delà. 


